
 PAR HUISSIER 
 
 
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION 
200, CHEMIN SAINTE-FOY, 12e ÉTAGE 
QUÉBEC (QUÉBEC)  G1R 4X6 
 
 

À : Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée 
4627, boulevard Samson 
Laval (Québec)  H7W 2H5 

DÉCISION SUR L’ANNULATION D’UN PERMIS 

Loi sur les produits alimentaires 
(RLRQ, chapitre P-29, art. 15) 

ATTENDU QUE Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée est 
titulaire du permis numéro 0281441-0001-01 par lequel 
il est autorisé pour la période du 11 février 2022 au 
10 février 2023, à exploiter un lieu où s’effectue la 
préparation d’aliments aux fins de l’activité de détaillant; 

ATTENDU QUE ce permis a été suspendu pour une période de trente 
(30) jours à deux reprises, soit le 29 avril 2021 ainsi que 
le 11 novembre 2021; 

ATTENDU QUE des inspections ont été effectuées à l’établissement 
situé au 4627, boulevard Samson, à Laval, entre le 
30 octobre 2019 et le 24 octobre 2022 inclusivement; 

ATTENDU QUE lors de ces inspections, il a été constaté que, de façon 
répétitive, Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée 
n’a pas respecté la Loi sur les produits alimentaires ni le 
Règlement sur les aliments (RLRQ, chapitre P-29, r. 1), 
ci-après respectivement la « Loi » et le « Règlement », 
tel qu’il appert des rapports d’inspection numéros 
3161097, 2907606, 3255043, 3276685, 3296383, 
3333499, 3347473, 3365347, 3391355, 3418019, 
3483915, 3489201, 3490771, 3494307, 3505753 et 
3509029, du constat d’infraction numéro 100400 
5060461806 et des rapports d’infraction généraux 
numéros 361823, 362163, 362445, 362520, 362620, 
362876, 362889, 362890, 362984, 363142, 363271 et 
363658; 

ATTENDU QUE le non-respect de la Loi et du Règlement porte 
notamment sur les dispositions suivantes : 

▪ L’article 45.3 de la Loi selon lequel une activité visée 
par l’article 9 a été exercée tout en étant sous le 
coup d’une suspension de permis en vertu de 
l’article 15; 
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▪ Le premier alinéa de l’article 2.1.2 du Règlement 
selon lequel le lieu exploité n’était pas exempt de 
toute espèce d’animaux, y compris les rongeurs ou 
de leurs excréments; 

▪ L’article 3 de la Loi selon lequel des produits 
impropres à la consommation humaine étaient 
détenus en vue de la vente; 

▪ L’article 2.2.1 du Règlement selon lequel les lieux, 
les équipements et les ustensiles servant à la 
préparation, à l’entreposage et au service n’étaient 
pas propres; 

▪ Le premier paragraphe du premier alinéa de l’article 
3.2 de la Loi selon lequel l’utilisation du matériel ou 
des installations en mauvais état de fonctionnement 
ne permettait pas le nettoyage et la désinfection de 
toutes les surfaces et de manière à ne pas 
contaminer les produits; 

▪ Le deuxième alinéa de l’article 3.1 de la Loi selon 
lequel l’exécution des opérations ou l’utilisation du 
matériel était susceptible d’affecter la salubrité des 
produits; 

ATTENDU QUE Quatre (4) ordonnances de cesser l’exploitation de 
l’établissement pour dix (10) jours ainsi que deux 
(2) prolongations d’ordonnance de cesser l’exploitation 
de l’établissement pour trente (30) jours ont été 
ordonnées de manière consécutive indiquant qu’il en 
résulte un danger imminent pour la vie ou la santé 
humaine depuis le 25 août 2022 inclusivement; 

ATTENDU QUE Trois (3) rapports d’expertise ont été rédigés selon 
lesquels l’exploitation de cet établissement représente 
un danger imminent pour la santé des consommateurs; 

ATTENDU QU’UN Communiqué de presse de mise en garde à la 
population a été diffusé selon lequel l’innocuité des 
aliments prêts à manger vendus n’était pas assurée le 
25 août 2022; 

ATTENDU QU’UN Avis de non-conformité a été rédigé selon lequel une 
personne autorisée dans l’exercice de ses fonctions a 
été entravée de quelque façon que ce soit le 
25 août 2022 au sens de l’article 45 de la Loi; 

ATTENDU QUE Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée a été 
reconnue coupable à trois (3) reprises de ne pas avoir 
respecté l’article 3.1 al. 2 de la Loi entre le 8 avril 2020 
et le 4 février 2021; 

ATTENDU QUE de façon répétitive, Meilleure Qualité Chomedey ltée n’a 
pas respecté la Loi et le Règlement; 
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ATTENDU QU’UN Préavis d’annulation de permis a été signifié à 
Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée le 
15 novembre 2022; 

ATTENDU QUE Conformément à la Loi, Boulangerie Meilleure Qualité 
Chomedey ltée a bénéficié d’un délai d’au moins dix (10) 
jours suivant la signification du préavis d’annulation de 
permis afin de présenter ses observations ou 
commentaires avant la prise de décision. Toutefois, 
aucune observation ni commentaire n’a été présenté. 
Ainsi, la décision à l’effet d’annuler le permis demeure 
fondée. 

EN CONSÉQUENCE, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés par 

l’article 15 de la Loi, 

J’ANNULE le permis portant le numéro 0281441-0001-01 par lequel 

l’entreprise Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée est autorisée, pour 

la période du 11 février 2022 au 10 février 2023, à exploiter un lieu où 

s’effectue la préparation d’aliments aux fins de l’activité de détaillant. 

La présente décision prend effet à compter de la date de sa notification. 

Conformément à l’article 17 de la Loi, vous pouvez contester cette décision 

dans les trente (30) jours de sa notification en vous adressant au Tribunal 

administratif du Québec (TAQ) par téléphone (sans frais) au 1 800 567-0278 

ou en ligne au www.taq.gouv.qc.ca.  

 

Québec, ce _______________ 2022 

Le ministre de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 

______________________________ 
ANDRÉ LAMONTAGNE 

1er décembre
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200, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2100 poste 3162 

 
 

 
PAR HUISSIER 

 
Québec, le 14 novembre 2022 
 
 
 
 
 

 
Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey Ltée  
4627, boulevard Samson 
Laval (Québec)  H7W 2H5 
 
 
Objet : Préavis d’annulation de permis de vente au détail 

Permis no 0281441-0001-01 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Conformément aux articles 15 et 16 de la Loi sur les produits alimentaires 
(RLRQ, chapitre P‑29), ci-après la « Loi », la présente est pour vous aviser de 
l’intention du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’annuler le 
permis numéro 0281441-0001-01, autorisant Boulangerie Meilleure Qualité 
Chomedey Ltée, ci-après l’exploitant, à exploiter un lieu où s’effectue la préparation 
d’aliments aux fins de l’activité de détaillant pour la période du 11 février 2022 au 
10 février 2023.  
 
Ce permis a été suspendu pour une période de trente (30) jours à deux reprises, soit 
le 29 avril 2021 ainsi que le 11 novembre 2021.  
 
Lors des inspections effectuées entre le 30 octobre 2019 et le 24 octobre 2022 
inclusivement à l’établissement situé au 4627, boulevard Samson à Laval (Québec), 
il a été constaté de façon répétitive que Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey Ltée 
n’a pas respecté la Loi ni le Règlement sur les aliments (RLRQ, chapitre P-29, r. 1), 
ci-après le « Règlement », et ce, tel qu’il appert dans les rapports d’inspection 
numéros 3161097, 2907606, 3255043, 3276685, 3296383, 3333499, 3347473, 
3365347, 3391355, 3418019, 3483915, 3489201, 3490771, 3494307, 3505753 et 
3509029,  ainsi que les rapports d’infraction numéros 361823, 362163,  362445, 
362520, 362620, 362876, 362889, 362890, 362984, 363142, 363271, 100400 
5060461806 et 363658, lesquels sont joints au présent avis. 
 
Aux fins du présent avis, les non-respects allégués sont les suivants : 
 
 Il a été constaté le 30 octobre 2019 que les lieux, les équipements et les 
ustensiles servant à la préparation, à l’entreposage et au service n’étaient pas propres 
(article 2.2.1 du Règlement); 

 
 Il a été constaté les 8 avril 2020, 1er septembre 2021 et 3 février 2022 que 
l’utilisation du matériel ou des installations en mauvais état de fonctionnement ne 
permettait pas le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de manière à 
ne pas contaminer les produits (paragraphe 1 du 1er alinéa de l’article 3.2 de la Loi); 

 
 Il a été constaté les 8 octobre 2020, 20 novembre 2020, 4 février 2021, 7 juillet 
2021 et 25 août 2022 que l’exécution des opérations ou l’utilisation du matériel était 
susceptible d’affecter la salubrité des produits (2e alinéa de l’article 3.1 de la Loi); 

 
 Il a été constaté les 25 mai et 12 novembre 2021 que des activités étaient 
exercées sous le coup d’une suspension de permis (article 45.3 de la Loi); 

 
 Il a été constaté le 7 juillet 2021 que des produits impropres à la consommation 
humaine étaient détenus en vue de la vente (article 3 de la Loi);
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 Il a été constaté le 25 août 2022 ainsi que lors des visites d’inspection de suivi 
des 4 septembre, 14 octobre, 24 octobre et 3 novembre 2022 que le lieu n’était pas 
exempt de toutes espèces d’animaux, y compris les rongeurs, les insectes ou leurs 
excréments (1er alinéa de l’article 2.1.2 du Règlement). À cet effet : 

 
o Quatre (4) ordonnances de cesser l’exploitation de l’établissement pour dix (10) 

jours ont été ordonnées respectivement les 25 août, 4 septembre, 14 octobre et 
24 octobre 2022; 

o Deux prolongations d’ordonnance de cesser l’exploitation de l’établissement 
pour trente (30) jours ont été ordonnées respectivement les 14 septembre et 
3 novembre 2022; 

o Trois (3) rapports d’expertise ont été rédigés respectivement les 9 septembre, 
17 octobre et 25 octobre 2022; 

o En résumé, il en résulte un danger imminent pour la vie ou la santé humaine 
depuis le 25 août 2022 inclusivement;  

 Il a été constaté le 25 août 2022 que l’innocuité des aliments prêts à manger 
vendus n’était pas assurée. Un communiqué de presse de mise en garde à la 
population a été diffusé à cet effet; 

 
 Il a été constaté le 25 août 2022 qu’une personne autorisée dans l’exercice de 
ses fonctions a été entravée de quelque façon que ce soit (article 45 de la Loi). Un 
avis de non-conformité a été rédigé le 30 août 2022 à cet effet; 

 
Par ailleurs, Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey Ltée a été reconnue coupable 
à trois (3) reprises de ne pas avoir respecté l’article 3.1 al.2 de la Loi entre le 8 avril 
2020 et le 4 février 2021.  
 
Conformément à l’article 16 de la Loi, nous vous accordons un délai de dix (10) jours 
à compter de la signification du présent préavis pour présenter vos observations et, 
s’il y a lieu, produire des documents au ministre avant qu’il ne rende une décision. 
Ces observations et documents devraient, par exemple, permettre de démontrer au 
ministre qu’il n’a pas tenu compte des bons éléments en vue de rendre une décision, 
que des éléments qui lui ont été fournis sont erronés ou qu’il a été induit en erreur 
lorsqu’il a étudié votre situation.  
 
Pour toute information supplémentaire et pour nous faire parvenir vos observations 
et documents, veuillez utiliser les coordonnées suivantes : 
 
Monsieur Jacques Guérin 
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6  
418 380-2100, poste 3162 
demandes.juridiques.SMSAIA@mapaq.gouv.qc.ca 
 
 
PRENEZ NOTE DE L’INTENTION DU MINISTRE ET VEUILLEZ FAIRE PARVENIR 
VOS OBSERVATIONS ET DOCUMENTS DANS UN DÉLAI DE DIX (10) JOURS. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Jacques Guérin, directeur 
 
p. j. (47) 





AUTRES CONSTATATIONS No 18 413

Demande de mainlevée - Observations:

- Dans la chambre froide à droite de la porte arrière, il y a des excréments de rongeurs sur l’échelle qui contient des aliments, 

et beaucoup d’autres excréments sur le sol sous les palettes de bois servant à entreposer les aliments de chaque côté de la 

chambre froide. Il y en a aussi encore dans les rails des tablettes des étagères.

- Section avant : Excréments toujours présents dans le trancheur à pain  et les pièces servant à tenir le pain en place lors du 

tranchage, ont toujours une accumulation de résidus de produits céréaliers. Il y a encore beaucoup de miettes dans les côtés 

et au fond de l’appareil qui sont des endroits difficiles d’accès.

- Au sous-sol : présence d’excréments de rats sur l’étagère parmi des équipements et des gants rangés dans un bac de 

plastique au-dessus de sel de mer. Présence d’excréments de souris qui semblent récents le long du côté, et à l’arrière de la 

chambre de congélation. Beaucoup d’excréments de souris sous la petite palette de bois où sont rangés les accessoires de 

la balayeuse et les équipements servant au nettoyage. Présence d’excréments derrière les congélateurs tombeaux et près de 

l’escalier.

- Nous constatons encore plusieurs équipements non-nettoyés, certaines plaques de cuisson non nettoyée ont été placées 

parmi des équipements propres.

- Nous constations aussi que les méthodes de nettoyage et d’assainissement ne sont pas clairement comprises, car aucune 

bouteille d’assainisseur n’est disponible. On ne sait pas où elle se trouve, et quand on me remet une bouteille qu’on me dit 

être un assainisseur maison fait avec de l’eau de javel, je constate en le sentant que le produit à l’intérieur n’est pas de l’eau 

de javel.

Afin de pouvoir demander à nouveau une demande d’inspection pour pouvoir procéder à la mainlevée de l’ordonnance, voici les 

points qui doivent être améliorés suite à nos constatations de ce matin :

- Tous les produits alimentaires qui sont impropres à la consommation (aliments périmés, présentant des signes de 

dégradation, fermentation, insectes, larves, excréments, moisissures, etc.) doivent être éliminés; tous les produits prêts à 

manger ou à cuire qui ont été préparés dans les conditions de danger imminent, qu’ils soient entreposés en chambre froide, 

dans les congélateurs ou à la température de la pièce.

- Tous les équipements, emballages, et objets qui se retrouvent sur les surfaces de travail destinés à un usage dans la 

cuisine, en contact direct ou indirect (ex : radios) avec les aliments doivent être lavé, rincé et assaini.

- Une nouvelle visite d’exterminateur devrait avoir lieu car il y a plus d’un mois qui nous sépare de sa dernière inspection. 

Selon ce que nous avons vu au sous-sol, il y a toujours des traces de rongeurs qui nous semblent très récentes.

Recommandations :

- Mettre en place une vérification quotidienne de vérification des pièges et de la présence d’indices qui vous indiquerait qu’il y a 

toujours des rongeurs vivants et avoir un contrat avec l’exterminateur à une fréquence préétablie (ex : 1X par mois).

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION 
200, CHEMIN SAINTE-FOY, 12e ÉTAGE 
QUÉBEC (QUÉBEC)  G1R 4X6 
 
 

À :  
Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée  
4627, boulevard Samson 
Laval (Québec)  H7W 2H5 

 
 
 

ORDONNANCE VISANT À PROLONGER UNE ORDONNANCE DE 
CESSER L’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT 

 
Loi sur les produits alimentaires 

(RLRQ, chapitre P-29, art. 33.10) 
 
 

 
ATTENDU QUE Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée exploite 

un établissement situé au 4627, boulevard Samson, à 
Laval, où se fait l’exercice de l’activité de détaillant, 
conformément au paragraphe m de l’article 9 de la Loi 
sur les produits alimentaires (ci-après la « Loi »); 

 
ATTENDU QUE le rapport d’inspection portant le numéro 3509029, daté 

du 24 octobre 2022 et signé par madame Eve 
Lajeunesse, personne dûment autorisée à agir comme 
inspectrice aux fins de la Loi fait notamment état de la 
présence d’excréments de rongeurs et la présence 
d’insectes ainsi que de larves mortes et vivantes; 

 
ATTENDU QU’ à la suite de cette inspection, une ordonnance de cesser 

l’exploitation de cet établissement a été émise pour une 
durée de dix (10) jours conformément à l’article 33.9.2 
de la Loi par l’inspectrice Lajeunesse; 

 
ATTENDU QUE le rapport d’expertise daté du 25 octobre 2022 et signé 

par madame Caroline Frigault, conseillère en évaluation 
des risques en salubrité alimentaire à l’emploi du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, conclut notamment qu’il ne fait aucun 
doute que les aliments préparés dans cet établissement 
représentent des risques microbiologiques évidents pour 
la santé humaine en raison de la présence de rongeurs 
qui sont reconnus comme réservoirs et vecteurs de 
microorganismes pathogènes transmissibles aux 
aliments. De plus, la malpropreté constatée représente 
un risque supplémentaire de transmission des 
microorganismes pathogènes à ces aliments. En 
conséquence, l’exploitation de cet établissement 
représente un danger imminent pour la santé des 
consommateurs; 
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ATTENDU QUE  Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée a été 
dûment informée, par un avis écrit, de mon intention de 
prolonger l’ordonnance émise le 24 octobre 2022 par 
l’inspectrice Lajeunesse; 

 
ATTENDU QUE j’ai donné l’occasion, dans cet avis, à Boulangerie 

Meilleure Qualité Chomedey ltée de présenter ses 
observations; 

 
ATTENDU QUE compte tenu de ce qui précède, je suis d’avis qu’il résulte 

de l’exploitation de cet établissement un danger 
imminent pour la santé des consommateurs. 

 
EN CONSÉQUENCE, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés par l’article 
33.10 de la Loi; 
 
JE PROLONGE, jusqu’au 3 décembre 2022 inclusivement, l'ordonnance de 
cesser l'exploitation de l'établissement de Boulangerie Meilleure Qualité 
Chomedey ltée situé au 4627, boulevard Samson, à Laval, laquelle est datée 
du 24 octobre 2022; 
 
PRENEZ ÉGALEMENT AVIS : 
 
QUE  la présente décision prend effet à compter de la date de sa notification; 
 
QU’ advenant une contravention à la présente ordonnance, Boulangerie 

Meilleure Qualité Chomedey ltée est passible d'une amende de 
10 000 $ à 100 000 $, comme prévu à l’article 45.3 de la Loi, de 
20 000 $ à 200 000 $ dans le cas d’une récidive et de 30 000 $ à 
300 000 $ pour toute récidive additionnelle, tel que prévu à l’article 
45.4 de la Loi; 

 
QU’  une mainlevée de la présente ordonnance peut être donnée à tout 

moment si vous démontrez que la situation y donnant lieu a été 
corrigée; 

 
QUE  sur demande, vous pouvez obtenir copie des documents auxquels 

réfère la présente ordonnance. 
 
 
Québec, ce 3 novembre 2022 
 
 
Le ministre de l’Agriculture,  
des Pêcheries et de l’Alimentation 
 
 
 
__________________________________________ 
ANDRÉ LAMONTAGNE 
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RAPPORT D’EXPERTISE 
 

 Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29) 
 Loi sur la protection sanitaire des animaux (chapitre P-42) 
 Loi sur la transformation des produits marins (chapitre T-11.01) 

 

NOM ET ADRESSE DU RESPONSABLE NUMÉRO DE DOSSIER 

Caroline Frigault 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Direction de la salubrité alimentaire et du bien-être animal 
200 chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Tél : 418 380-2100, poste 3818    
Courriel : Caroline.Frigault@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 

# Dossier :  281441-0001 
 

 
 

Boulangerie Meilleure Qualité 
4627, Boulevard Samson 

Laval, Québec 
H7W 2H5 

 
Je, soussignée Caroline Frigault, atteste que le 25 octobre 2022, j’ai pris connaissance des 
informations transmises par Mme Valérie Poitras, coordonnatrice d’équipe en inspection de la 
Direction régionale d’inspection des aliments Nord-Ouest. Ces informations sont contenues dans 
le formulaire de demande d’évaluation des risques reçu le 25 octobre 2022, les rapports 
d’inspection du 24 octobre, du 14 octobre, du 4 septembre, du 1er septembre et du 25 août 2022 
de même que dans les ordonnances de cesser l’exploitation d’un établissement remises le 24 
octobre, 14 octobre, le 4 septembre 2022 ainsi que le 25 août 2022 par le service d’inspection.  
 
Les constatations rapportées par le personnel inspecteur indiquent qu’en date du 24 octobre, 
l’infestation de rongeurs est toujours présente dans l’établissement.  
 
Des excréments de rongeurs ont été retrouvés à plusieurs endroits dans les aires de préparation 
et d'entreposage des aliments, dans des équipements, sur des aliments prêts à manger (ex. 
biscuits) ainsi que sur des surfaces qui entrent en contact direct avec des aliments prêts à manger. 
Les inspecteurs ont d’ailleurs retrouvé un pot de graines de sésame contenant des excréments de 
rongeurs en plus d’être infesté de triboliums morts et vivants. Des excréments sont également 
retrouvés à divers autres endroits dans l’établissement. 
 
Pour ce qui est du contrôle antiparasitaire, il n’y a pas eu de visite de la firme de gestion parasitaire 
depuis le 28 septembre. L'exploitant a installé lui-même des pièges pour rongeurs, mais plusieurs 
pièges ne sont pas bien orientés. Les inspecteurs n’ont pas été témoins de rongeurs capturés, 
mais ont observé que l’appât de plusieurs pièges avait été complètement mangé. 
 
De plus, le nettoyage effectué est inadéquat et incomplet. La plupart des récipients d'aliments 
présents dans la chambre froide ou à la température ambiante n'ont pas été nettoyés. Plusieurs 
équipements n’ont pas été nettoyés. Les tôles de métal avec des papiers cirés collants et 
recouverts de garnitures ne sont toujours pas nettoyées. Il y a plusieurs toiles d’araignées dans 
l’aire de préparation. Pour ce qui est des surfaces de travail ou des équipements qui ont été 
nettoyés, l’assainissement nécessaire n’a pas été effectué. De plus, des laines d’acier très usées 
ont été utilisées pour le nettoyage. Des morceaux métalliques provenant des laines d’acier ont 
d’ailleurs été observés dans un contenant d’ustensiles rangés et propres.  
 
Finalement, divers aliments n’ont toujours pas été éliminés dans les chambres froides et dans l’aire 
de préparation. Plusieurs sont impropres à la consommation, par la présence d’insectes (triboliums 
et drosophiles) ainsi que leurs larves mortes et vivantes à l’intérieur des produits, dans les 
contenants et dans les interstices des couvercles. On en retrouve également entre les papiers 
parchemins superposés et entre les assiettes à tartes neuves en aluminium. Les autres aliments 
encore sur place présentent des signes d’altération par la présence de moisissures, d’odeur de 
fermentation, de rancidité ou d’agglomération de produits secs. Enfin, de l’eau de condensation 
provenant de l’unité de réfrigération du congélateur coule et gèle sur le dessus et à l’intérieur des 
récipients de produits présents dans la salle de congélation. 
 



Rapport d’expertise 
 

 Page 2 de 2 

Conclusion 
 
À la lumière des éléments ci-haut mentionnés, il ne fait aucun doute que les aliments préparés 
dans cet établissement représentent des risques microbiologiques évidents pour la santé humaine 
en raison de la présence de rongeurs qui sont reconnus comme réservoirs et vecteurs de 
microorganismes pathogènes transmissibles aux aliments. De plus, la malpropreté constatée 
représente un risque supplémentaire de transmission des microorganismes pathogènes à ces 
aliments. 
 
En conséquence, je suis d’avis que l’exploitation de cet établissement représente un danger 
imminent pour la santé des consommateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en garde 
 
L’évaluation réalisée ci-dessus est propre à la problématique décrite ici et basée sur les 
informations transmises par le personnel d’inspection des aliments de la région Nord-Ouest ainsi 
qu’aux données disponibles lors de sa réalisation. Cette évaluation ne peut sous aucune 
considération être utilisée dans d’autres situations semblables ou pour d’autres produits. 
 

 





AUTRES CONSTATATIONS No 18 259

Voici les constatations réalisées:

Présence d'excréments de rongeurs dans les aires de préparation et d'entreposage des aliments, ainsi que dans les 

équipements. Des excréments de rongeurs sont présents sur des surfaces en contact direct avec les aliments prêts à manger 

et sur des aliments prêts à manger tels que : Dans la trancheuse à pain dans la section de vente avec service, sur la table de 

travail face au four, sur le dessous du four où sont rangé les gros chaudrons, dans un cul de poule recouvert d’un film 

plastique sur la cuisinière, dans l’étuveuse, sur une table de travail dans la section pâtisserie à l’arrière, sur la radio sur ce 

même comptoir, dans les bouchés de biscuit chocolat-caramel et pacanes, dans un pot de sésame mélangé avec des 

triboliums morts et vivants. Au sous-sol sur les conduits de ventilation, derrière les congélateurs tombeaux, sous des palettes 

de bois au sol servant d’entreposage, sur une tablette au centre de la pièce, dans la salle des compresseurs (mélangé avec 

des excréments de rats), sur une tablette d’entreposage avec les supports grillagés à pain. Nous observons des excréments 

de rongeurs sous le four dans la partie électrique, la plupart ont été pulvérisé de peinture. Le papier d’aluminium placé au 

pourtour de l’évier dans la section pâtisserie qui est troué et qui était recouvert d’excréments est toujours présent. Seuls les 

excréments ont été retirés. 

Il y a encore beaucoup de nourriture dans les chambres froides et dans l’aire de préparation. L’ensemble des produits 

présente des signes d’altération, odeur de fermentation, de produits rances, agglomération de produit secs, présence de 

moisissures.  Plusieurs insectes (triboliums et drosophiles) ainsi que leurs larves morts et vivants se retrouvent dans les 

produits, à l’intérieur des contenants, dans les interstices des couvercles, entre les papiers parchemins superposés, entre les 

assiettes à tartes neuves en aluminium. 

Absence d’assainissement de ce qui a déjà été nettoyé, que ce soit pour les surfaces de travail ou les équipements. 

Utilisation de laines d’acier très usées. Nous avons aperçu des morceaux métalliques provenant des laines d’acier dans un 

contenant d’ustensiles rangés propres. La plupart des récipients d'aliments, que ce soit dans les chambres froides ou à la 

température de la pièce n'ont pas été nettoyées du tout. Des tôles de métal avec des papiers cirés collants et pleins de 

garnitures sont toujours sous la table principale en face du four.  L’ensemble des équipements n’ont pas été nettoyés. 

Il y a plusieurs toiles d’araignées dans l’aire de préparation, les emballages mono-usages de plastique à l’avant n’ont pas été 

nettoyés.

L'exploitant a installé plusieurs pièges pour rongeurs, mais plusieurs pièges ne sont pas bien orientés (les entrées sont vert le 

centre de la pièce). Nous n’avons vu aucune prise dans les pièges mais observés que l’appât dans plusieurs pièges avaient 

été complètement mangé.

L’exterminateur n’est pas revenu depuis le 28 septembre. 

Présence de condensation dans la chambre de congélation, le plafond me dégoutte dessus à plusieurs reprises lors de 

l’inspection. Il y a également présence d'amas de glace en provenance de l'unité de réfrigération de la chambre de congélation 

au plafond, sur les tablettes, sur les récipients de produits, dans les récipients de produits et sur le plancher.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE  Visite du 2022-10-24  11:00:00  Rapport d'inspection No Page 2 sur 2  







  
 Sous-ministériat à la santé animale  

et à l’inspection des aliments 
 
 

 Page 1 de 2 

 

RAPPORT D’EXPERTISE 
 

 Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29) 
 Loi sur la protection sanitaire des animaux (chapitre P-42) 
 Loi sur la transformation des produits marins (chapitre T-11.01) 

 

NOM ET ADRESSE DU RESPONSABLE NUMÉRO DE DOSSIER 

Caroline Frigault 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Direction de la salubrité alimentaire et du bien-être animal 
200 chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Tél : 418 380-2100, poste 3818    
Courriel : Caroline.Frigault@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 

# Dossier :  281441-0001 

 

 
 

Boulangerie Meilleure Qualité 
4627, Boulevard Samson 

Laval, Québec 
H7W 2H5 

 
Je, soussignée Caroline Frigault, atteste que le 17 octobre 2022, j’ai pris connaissance des 
informations transmises par Mme Valérie Poitras, coordonnatrice d’équipe en inspection de la 
Direction régionale d’inspection des aliments Nord-Ouest. Ces informations sont contenues dans 
le formulaire de demande d’évaluation des risques reçu le 14 octobre 2022, les rapports 
d’inspection du 14 octobre, du 4 septembre, du 1er septembre et du 25 août 2022 de même que 
dans les ordonnances de cesser l’exploitation d’un établissement remises le 14 octobre, le 4 
septembre 2022 ainsi que le 25 août 2022 par le service d’inspection.  
 
Les constatations rapportées par le personnel inspecteur indiquent qu’en date du 14 octobre 
l’infestation de rongeurs est toujours présente dans l’établissement.  
 
Des excréments de rongeurs ont été retrouvés dans les aires de préparation et d'entreposage des 
aliments, dans des équipements, sur des aliments prêts à manger ainsi que sur des surfaces qui 
entrent en contact direct avec des aliments prêts à manger. Il y a toujours présence d’excréments 
dans le trancheur à pain et sur des produits qui étaient dans le four. Des excréments de rongeurs 
ont également été retrouvés dans une garniture au citron dans la chambre froide. Beaucoup 
d'aliments n'ont toujours pas été éliminés. De plus, il y a une énorme quantité d'excréments de rats 
dans la salle des moteurs derrière la ligne de congélateurs tombeaux du sous-sol. 
 
Il y a des preuves d’activités récentes de rongeurs à l’intérieur des pièges posés par 
l’exterminateur, dont deux souris retrouvées dans l’aire de préparation principale. 
 
Finalement, il y a présence de plusieurs équipements malpropres et aliments impropres à la 
consommation, incluant des chaudières d’aliments non nettoyées, des plaques à pâtisseries 
collantes de garnitures, un pot de chapelure dont l’intérieur contient des excréments de souris en 
plus d’être infesté de tribolium vivants et morts, un pot de sirop sur une surface de travail qui était 
rempli de drosophiles noyées et une chaudière de vinaigre balsamique dans laquelle il y avait des 
drosophiles noyées ainsi que des larves sous le couvercle. 
 
Conclusion 
 
À la lumière des éléments ci-haut mentionnés, il ne fait aucun doute que les aliments préparés 
dans cet établissement représentent des risques microbiologiques évidents pour la santé humaine 
en raison de la présence de rongeurs qui sont reconnus comme réservoirs et vecteurs de 
microorganismes pathogènes transmissibles aux aliments. De plus, la malpropreté constatée 
représente un risque supplémentaire de transmission des microorganismes pathogènes à ces 
aliments. 
 
En conséquence, je suis d’avis que l’exploitation de cet établissement représente un danger 
imminent pour la santé des consommateurs. 
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RAPPORT D’EXPERTISE 
 

 Loi sur les produits alimentaires (chapitre P-29) 
 Loi sur la protection sanitaire des animaux (chapitre P-42) 
 Loi sur la transformation des produits marins (chapitre T-11.01) 

 

NOM ET ADRESSE DU RESPONSABLE NUMÉRO DE DOSSIER 
Caroline Frigault 
Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
Direction de la salubrité alimentaire et du bien-être animal 
200 chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Tél : 418 380-2100, poste 3818    
Courriel : Caroline.Frigault@mapaq.gouv.qc.ca 

 
 

# Dossier :  281441-0001 
 

 
 

Boulangerie Meilleure Qualité 
4627, Boulevard Samson 

Laval, Québec 
H7W 2H5 

 
Je, soussigné Caroline Frigault, atteste que le 9 septembre 2022, j’ai pris connaissance des 
informations transmises par Mme Valérie Poitras, coordonnatrice d’équipe en inspection de la 
Direction régionale d’inspection des aliments Nord-Ouest. Ces informations sont contenues dans 
le formulaire de demande d’évaluation des risques reçu le 9 septembre 2022, les rapports 
d’inspection du 4 septembre, du 1er septembre et du 25 août 2022 de même que dans les 
ordonnances de cesser l’exploitation d’un établissement remises le 4 septembre 2022 ainsi que le 
25 août 2022 par le service d’inspection.  
 
Les constatations rapportées par le personnel inspecteur indiquent que l’infestation de rongeurs 
est toujours présente dans l’établissement.  
 
On y retrouve des excréments de rongeurs à plusieurs endroits dans les aires de préparation (par-
dessus et à l’intérieur d’équipements de préparation des aliments), dans l'aire de vente, dans la 
chambre froide (porte non étanche) et dans l’espace d'entreposage où des tâches d’urine ont 
également été constatées. À l’intérieur de cette dernière, l’encombrement permet difficilement le 
nettoyage et le traitement de l’infestation par l'exterminateur. 
 
Ont également été retrouvés, une souris morte dans un piège placé dans la section de service et 
un rat mort au sous-sol.  
 
Finalement, des excréments ont été retrouvés sur des aliments et sur plusieurs surfaces en contact 
avec les aliments prêts à manger. 
 
Conclusion 
 
À la lumière des éléments ci-haut mentionnés, il ne fait aucun doute que les aliments préparés 
dans cet établissement représentent des risques microbiologiques évidents pour la santé humaine 
en raison de la présence de rongeurs qui sont reconnus comme réservoirs et vecteurs de 
microorganismes pathogènes transmissibles aux aliments.  
 
En conséquence, je suis d’avis que l’exploitation de cet établissement représente un danger 
imminent pour la santé des consommateurs. 
 
 
 
Mise en garde 
 
L’évaluation réalisée ci-dessus est propre à la problématique décrite ici et basée sur les 
informations transmises par le personnel d’inspection des aliments de la région Nord-Ouest ainsi 
qu’aux données disponibles lors de sa réalisation. Cette évaluation ne peut sous aucune 
considération être utilisée dans d’autres situations semblables ou pour d’autres produits. 

 



 

 

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, 
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION 
200, CHEMIN SAINTE-FOY, 12e ÉTAGE 
QUÉBEC (QUÉBEC)  G1R 4X6 
 
 

À :  
Boulangerie Meilleure Qualité Chomedey ltée 
4627, boulevard Samson 
Laval (Québec)  H7W 2H5 

 
 
 

ORDONNANCE VISANT À PROLONGER UNE ORDONNANCE DE 
CESSER L’EXPLOITATION D’UN ÉTABLISSEMENT 

 
Loi sur les produits alimentaires 

(RLRQ, chapitre P-29, art. 33.10) 
 

 
ATTENDU QUE  exploite un établissement situé au 

4627, boulevard Samson, à Laval, où s’effectue la 
préparation d’aliments, conformément au paragraphe m 
de l’article 9 de la Loi sur les produits alimentaires; 

 
ATTENDU QUE le rapport d’inspection portant le numéro  3490771, daté 

du 4 septembre 2022 et signé par madame Eve 
Lajeunesse, personne dûment autorisée à agir comme 
inspectrice aux fins de la Loi sur les produits 
alimentaires, fait notamment état de présence de 
rongeurs et de leurs excréments dans les aires de 
préparation, d’entreposage et de vente des aliments 
ainsi que la présence de rongeurs morts; 

 
ATTENDU QU’ à la suite de cette inspection, une ordonnance de cesser 

l’exploitation de cet établissement a été émise le 
4 septembre 2022 pour une durée de 10 jours 
conformément à l’article 33.9.2 de la Loi sur les produits 
alimentaires par madame Eve Lajeunesse; 

 
ATTENDU QUE le rapport d’expertise daté du 9 septembre 2022 et signé 

par madame Caroline Frigault, conseillère en évaluation 
des risques en salubrité alimentaire à l’emploi du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation conclut notamment qu’il ne fait aucun 
doute que les aliments préparés dans cet établissement 
représentent des risques microbiologiques évidents pour 
la santé humaine en raison de la présence de rongeurs 
qui sont reconnus comme réservoirs et vecteurs de 
microorganismes pathogènes transmissibles aux 
aliments et donc que l’exploitation de cet établissement 
représente un danger imminent pour la santé des 
consommateurs; 
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ATTENDU QUE   a été dûment informé, par un avis 
écrit, de mon intention de prolonger l’ordonnance émise 
le 4 septembre 2022 par madame Eve Lajeunesse; 

 
ATTENDU QUE j’ai donné l’occasion, dans cet avis, à  

 de présenter ses observations; 
 
ATTENDU QUE compte tenu de ce qui précède, je suis d’avis qu’il résulte 

de l’exploitation de cet établissement un danger 
imminent pour la santé des consommateurs. 

 
EN CONSÉQUENCE, en vertu des pouvoirs qui me sont conférés par 
l’article 33.10 de la Loi sur les produits alimentaires; 
 
JE PROLONGE, jusqu’au 14 octobre 2022 inclusivement, l'ordonnance de 
cesser l'exploitation de l’établissement Boulangerie Meilleure Qualité 
Chomedey ltée, situé au 4627, boulevard Samson, à Laval, laquelle est datée 
du 4 septembre 2022; 
 
PRENEZ ÉGALEMENT AVIS : 
 
QUE  la présente décision prend effet à compter de la date de sa notification; 
 
QU’ advenant une contravention à la présente ordonnance, Boulangerie 

Meilleure Qualité Chomedey ltée est passible, sur déclaration de 
culpabilité, d'une amende de 10 000 $ à 100 000 $ et, en cas de 
récidive, d'une amende de 20 000 $ à 200 000 $, comme prévu à 
l’article 45.2 de la Loi sur les produits alimentaires; 

 
QU’ une mainlevée de la présente ordonnance peut être donnée à tout 

moment si vous démontrez que la situation y donnant lieu a été 
corrigée; 

 
QUE sur demande, vous pouvez obtenir copie des documents auxquels 

réfère la présente ordonnance. 
 
 
Québec, ce ____________ 2022 
 
 
Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation 
 
 
 
__________________________________________ 
ANDRÉ LAMONTAGNE 

14 septembre 















RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-09-01 Heure d'arrivée: 10:00 Numéro du rapport d'inspection:3490159  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi-autre (14)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

Inspection de suivi afin de donner suite à l’ordonnance de cesser les opérations remis à l’exploitant le 25 août. L’exploitant 

opérait dans des conditions insalubres causées par l’infestation de souris et de leurs excréments, situation représentant un 

danger pour la santé des consommateurs. Notre inspection a pour but d’évaluer l’évolution et la mise en place des opérations 

menant à la réouverture de l’établissement tels que :

- Effectuer un nettoyage en profondeur de l'établissement (incluant locaux, équipements, ustensiles) durant l'arrêt des opérations;

- Effectuer le nettoyage et l'assainissement des surfaces, des équipements et des ustensiles selon les directives et aux 

fréquences indiquées par le MAPAQ;

- Éliminer tout matériel souillé ne pouvant être nettoyé et assaini (ex. emballages de carton);

- Éliminer tout ingrédient et tout produits contaminés ou dont l'emballage est rongé;

- Faire appel à une compagnie d'extermination.

Constatations :

- Il y a toujours présence importante d'excréments de rongeurs à plusieurs endroits dans l'aire d'entreposage, l'aire de vente et 

dans l'aire de préparation, notamment dans des aliments (par exemple; fonds de tartelette, biscuits, tourage saveur vanille, etc.) 

principalement dans la chambre froide, sur des surfaces en contact avec des aliments, sur des contenants d'aliments ainsi que 

dans certains équipements (par exemple, un tranchoir à pain, bol en acier inoxydable, sur le dessus du four);

- Nous constatons également la présence d’emballage de nourriture grugés.

- La méthode de nettoyage et d'assainissement est inadéquate; aucun assainisseur n'est utilisé par l'exploitant. La procédure de 

nettoyage et d’assainissement a été remis par écrit en version anglaise. Une dilution d’assainissement de 4L a été produite en 

mélangeant 13mL d’eau de javel Lavo Pro 6 (6%) dans 4L d’eau.

- Présence de plusieurs emballages souillés non éliminés

- La compagnie d’extermination Atelier d’extermination St-Martin Enr. est venue installée 2 pièges collants pour souris dans l’aire 

de préparation arrière seulement pour l’ensemble de l’établissement.

Selon les observations réalisées aujourd’hui, une demande d’évaluation de la prolongation de l’ordonnance de cesser 

l’exploitation sera soumise au groupe d’évaluation de risque.

* L'inspection a été réalisée avec Martin Poirier, inspecteur.

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-08-30 Heure d'arrivée: 11:00 Numéro du rapport d'inspection:3489201  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: avis de non conformité

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

Un avis de non-conformité pour entrave est remis à l’exploitant étant donné que des propos intimidants tels  « you are a fucking 

rat » et « Tu as quelque chose derrière la tête » ont été prononcés avec un ton agressif accompagné d’une fixation des yeux et 

un regard défiant lors de l’intervention du 25 août 2022. Ces propos visaient à nous dissuader de continuer l’inspection qui devait 

se terminer par la mise en garde sur les produits tenus dans l’établissement et appelés à être vendus alors que ceux-ci ne sont 

pas consommables en raison d’une infestation de rongeurs. 

Soulignons que l’exploitant a refusé de signer le communiqué et que l’inspection a pris fin après lui avoir mentionné que le 

MAPAQ procèdera par une mise en garde ministérielle faute de collaboration de leur part, soit un refus de signer le communiqué 

indiquant que les produits présentent des risques pour la santé des consommateurs.

______________________________

L'inspection a été réalisée avec Eve Lajeunesse, inspectrice.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1049143

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 45 2 500.00$ Frais

45. Est passible d’une amende de 2 500 $ à 25 000 $, quiconque enfreint:

1°  une disposition de l’un ou l’autre des articles 3.3 à 3.5, du deuxième alinéa de l’article 33.0.0.1 ou des articles 33.2, 33.3.1, 35 ou 

37;

2°  une condition ou restriction indiquée à son permis conformément aux articles 10 ou 11 ou une condition d’une autorisation délivrée 

en vertu de l’article 11.1;

3°  le deuxième alinéa de l’article 32.1 ou fournit des renseignements ou documents erronés, falsifiés ou trompeurs;

4°  une disposition d’un règlement édictée en vertu de l’article 7;

5°  une disposition d’un règlement édictée en vertu de l’un ou l’autre des paragraphes suivants de l’article 40:

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-08-25 Heure d'arrivée: 09:15 Numéro du rapport d'inspection:3483915  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer les aliments de manière à prévenir leur altération et leur 

contamination et à assurer leur innocuité.

Aliment dont l'innocuité est non assurée / 

Amandes tranchées avec excréments de 

rongeurs et drosophiles mortes, divers produits 

de boulangerie-pâtisseries offert en vente avec 

service qui n'ont pas été préparé et conditionné 

de façon à assurer leur innocuité. / Aliment 

détruit volontairement par l'exploitant

1 *
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Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment altéré / Crémage à gâteau parsemé de 

moisissures, une cinquantaine de pain rancis 

dégageant une forte odeur avec des toiles 

d'araignées servant à préparer la chapelure. / 

Aliment détruit volontairement par l'exploitant

Aliment contaminé / Présence de glace en 

provenance de l’unité de réfrigération dans une 

boîte de carton entrouverte de bagels au 

fromage et dans une boîte de plastique 

contenant des pâtes non-cuites en forme de 

bretzels. / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

2 *

Garder propres les emballages servant à la préparation, au 

conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Emballages malpropres / Présence 

d'excréments de rongeurs sur les emballages 

mono-usage tels que boîte à gâteaux en carton, 

bols en plastique, emballages divers en papier. / 

Emballages détruits volontairement

3 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Sceau de nettoyage, 

laminoirs, presse à biscuits, moules à cuisson, 

batteur-mélangeur, trancheuse à pain, échelles 

à pâtisseries, rouleau à pâte, balai à miettes, 

tapis de cuisson en silicone, etc. / Équipement 

nettoyé et assaini.

4 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / Drosophiles 

dans des amandes et sur les chaudières 

d'aliments. Triboliums dans la presse à biscuits 

et sur les emballages en papier. / Drosophiles / 

Ordonnance de fermeture

Présence de vermine / souris mortes (2) dans la 

trancheuse à pain. / Rongeurs / Ordonnance de 

fermeture

Présence d'excréments / dans la trancheuse à 

pain, sur les emballage mono-usage, dans les 

aliments, sur les étagères de rangement, sur le 

plancher dans l'aire de préparation, dans 

l'étuveuse, sur le plancher au sous-sol, sur la 

tablette au dessus de l'évier au sous-sol, etc. / 

Rongeurs / Ordonnance de fermeture

5 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Présence d'amas de glace en provenance de 

l'unité de réfrigération de la chambre de 

congélation au plafond, sur les tablettes, sur les 

récipients de produits, dans les récipients de 

produits et sur le plancher. / Mesures 

provisoires instaurées

6 *

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Méthode d’entreposage inadéquate / 

Emballages mono-usages, équipements et 

aliments au sol.

7

Décongeler les aliments potentiellement dangereux selon des méthodes 

qui en assurent l’innocuité et qui sont reconnues par le MAPAQ.

Décongélation hors réfrigération / de mélanges 

de farce aux aubergines et aux oignons et aux 

patates.

8
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-05-05 Heure d'arrivée: 09:00 Numéro du rapport d'inspection:3446403  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d'excréments / Excréments de 

rongeur au sous-sol (Sous l'escalier et dans les 

section arrière)

1

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Accumulation de glace sur le plafond de la 

chambre de congélation / Présence de glace 

sur le plancher à proximité des aliments

Porte de côté (Ancienne porte de réception à 

l'arrière) non étanche au sous-sol

2

REMARQUES

- Suivi d'inspection du 03-02-2022, pour les points marquées d'un astérisque (*).

__________

Cette intervention a conjointement été réalisée avec ma collègue Alexis Meurs, Inspectrice.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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 Nature VENTE AU DÉTAIL

 Catégorie PRÉPARATION GÉNÉRALE          Nombre d'unités de maintien chaud ou froid  1

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29, a. 9, 1er al., par. m ou n)

 au 2023-02-10 Période 2022-02-11
 Lieu ou véhicule exploité

BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE
4627, BOULEVARD SAMSON
LAVAL, (Qc)
H7W 2H5

 Exploitant BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

 Tél. : 1 800 463-6210

Permis alimentaires
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

André Lamontagne
Ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

Le permis doit être affiché à la vue du public

et il n'est ni remboursable ni transférable

BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE
BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE
4627, BOUL. SAMSON
LAVAL, (Qc) 
H7W 2H5

PERMIS  0281441-0001-01



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2022-02-03 Heure d'arrivée: 08:45 Numéro du rapport d'inspection:3418019  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment contaminé / Présence de glace en 

provenance de l’unité de réfrigération dans un 

contenant de fraise coupée non couvert / 

Aliment détruit volontairement par l'exploitant

1 *
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Présence d'amas de glace sous l'unité de 

réfrigération et au plafond de la chambre de 

congélation / Accumulation de glace sur le 

plancher et la tablette sous l'unité /

Présence de glace en provenance de l'unité de 

réfrigération dans un contenant de fraise coupée 

non couvert et sur 2 boîtes de cerise conservées 

sous l'unité de réfrigération / Mesures 

provisoires instaurées

Portes de réception non étanche au sous-sol / 

La tuyauterie au plafond du sous-sol coule sur 

le plancher à proximité d'aliments et des 

équipements

Accumulation de résidus sur des supports de 

rangement et sur le plancher de la chambre de 

congélation

2 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Tartes jardinière maintenues à la 

température ambiante

3

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Aliment non protégé / Plusieurs aliments non 

emballés dans les réfrigérateurs et la chambre 

de congélation

4

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Méthode de nettoyage et d'assainissement 

inadéquate / Nettoyage et assainissement 

effectués en une seule étape / (Eau de javel 

mélangée à l'eau savonneuse)

5

Confier le contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaire à un 

titulaire d’attestation de formation de gestionnaire d’établissement 

alimentaire ou de formation équivalente.

Absence d’un titulaire de l’attestation de 

gestionnaire d’établissement alimentaire

6

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Poignées, rebords de 

table de travail, intérieur de l'étuve, dessus du 

four, tapis du laminoir, boutons de contrôle, 

batteur-mélangeur, contenants d'aliments 

général, housses protectrices

7

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

Entretien inadéquat / Étiquettes d'origine en 

mauvais état sur des contenants réutilisés qui 

n'ont pas été retirées /

Moules et plaques à cuisson calcinés

8

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État inadéquat de l’équipement / Housses 

protectrices endommagées

Nature des matériaux inadéquats / Présence de 

2 tapis sur le dessus du four

9

REMARQUES

Inspection suite à une 2e suspension de permis. 

Présence un équipement fait toujours objet d'écoulement, n''assurant pas l'innocuité des aliments. À la suite des constatations, 

votre dossier sera soumis à la Direction pour évaluation.

- Des photos ont été prises.

- La liste de référence pour les produits chimiques(Javel) non alimentaires acceptés a été remise en annexe à ce rapport.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-09-01 Heure d'arrivée: 10:30 Numéro du rapport d'inspection:3365347  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: visite suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment contaminé / Des gâteaux, des 

pâtisseries ainsi que des contenants d'aliments 

sont atteint d'eau stagnante en provenance du 

système de refroidissement des réfrigérateurs et 

chambres froides en général.

Aliment altéré / tels que : deux contenants 2L 

de fraises. / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

1 *

S'assurer que les équipements ainsi que les appareils de contrôle de 

ces équipements sont fonctionnels et en bon état.

Malfonctionnement d'un équipement / Présence 

d'eau stagnante en provenance des unités de 

réfrigération des présentoirs réfrigérés avec 

service ainsi que le réfrigérateur 8 portes. L'eau 

coule sur les produits. / Situation corrigée

État inadéquat de l’équipement / Les couvercles 

des congélateurs tombeaux sont brisés. De la 

laine minérale est visible.

2 *
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Présence d'eau et d'amas de glace sur le 

plafond et le système de refroidissement qui 

coule goute à goute sur le plancher et sur les 

aliments dans la chambre de congélation au 

sous-sol ainsi que dans la chambre froide au 

rez-de-chaussée.

La tuyauterie du plafond au sous-sol coule à 

plusieurs endroits sur le plancher et dans des 

contenants.

La fenêtre (moustiquaire) de réception du 

sous-sol n'est pas étanche et le moustiquaire 

du dôme au rez-de-chaussée est brisé.

3 *

REMARQUES

Suivi concernant les non-maîtrises constatées lors de la dernière inspection # 3347473.

__________

Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuites par le ministère de la Justice. 

Des photos ont été prises.

L'inspection a conjointement été réalisée avec Julie Gorman, Chef d'équipe.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

« Pour de plus amples informations concernant les mesures de prévention de la COVID-19 dans votre milieu de travail, veuillez 

consulter la trousse d'outils COVID-19 disponible au www.cnesst.gouv.qc.ca ou composer le 1-844-838-0808. »

______________________________________________________________________________________________________

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur: ALEXIS MEURS

Adresse:  1041, BOUL. DES LAURENTIDES BUR.202, LAVAL, H7G2W2, (Québec)

Téléphone:  450 972-3020 

Télécopieur: 450 972-3019

Courriel : Alexis.Meurs@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2021-09-01
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2021-07-07 Heure d'arrivée: 09:00 Numéro du rapport d'inspection:3347473  

Exploitant: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE CHOMEDEY LTEE

Établissement: BOULANGERIE MEILLEURE QUALITE

Bannière: Sans objet

Responsable: 

Adresse de l'établissement: 4627 BOULEVARD SAMSON, LAVAL, H7W2H5, (Québec)

Raison de la visite: visite régulière (01)

Numéro de dossier: 281441 - 1

Numéro spécifique: 67PREM70410418

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Détenir des aliments non altérés, non contaminés, propres à la 

consommation humaine et dont l’innocuité est assurée.

Aliment contaminé / Des gâteaux ainsi que des 

pâtisseries sont atteint d'eau stagnante en 

provenance du système de refroidissement du 

présentoir réfrigéré et de la chambre de 

congélation.

Aliment altéré / tels que : des fraises et des 

pâtisseries. / Aliment détruit volontairement par 

l'exploitant

1 *

Entreposer et maintenir à l'abri de toute source de contamination le 

matériel, l'équipement ou l'emballage qui entre en contact avec des 

aliments.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Plusieurs contenants d'aliments 

sont entreposés sur le plancher pour ensuite 

être déposé sur les comptoirs de travail lors de 

la préparation. / Surface nettoyée et assainie.

2 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Méthode de préparation inadéquate / Un linge 

est complètement immergé dans un récipient 

contenant de la graisse alimentaire.

3 *
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S'assurer que les équipements ainsi que les appareils de contrôle de 

ces équipements sont fonctionnels et en bon état.

Malfonctionnement d'un équipement / Présence 

d'eau stagnante en provenance de l'unité de 

réfrigération du présentoir réfrigéré avec service. 

L'eau tombe sur les produits (gâteaux & 

pâtisseries). D’ailleurs, le dessous de l’

équipement coule sur le plancher créant une

flaque d'eau dans le passage où les employés 

circules. / Situation corrigée

État inadéquat de l’équipement / Les couvercles 

des congélateurs tombeaux sont brisés. De la 

laine minérale est visible.

4 *

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

État inadéquat de l’équipement / Les plaques en 

bois, les housses d'échelles ainsi que les tiroirs 

à pains sont endommagés avec particules 

détachables.

5 *

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Conception inadéquate / Une forte odeur 

nauséabonde se dégage d'un ancien 

congélateur servant d'entreposage 

d'équipements. Les équipements à l'intérieur 

sont tachés de saletés et de l'humidité est 

visible. De plus, un autre congélateur sert à 

entreposer des tabliers.

Certains parmi ceux-ci sont taché de 

moisissures.

6 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Présence d’eau stagnante et d'amas de glace 

sur le plafond qui coule goute à goute sur le 

plancher à proximité des aliments dans la 

chambre froide et de congélation.

La tuyauterie du plafond au sous-sol coule à 

plusieurs endroits sur le plancher et dans des 

contenants.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ tels que : les portes des chambres froides, le 

plancher en général dans les aires de 

préparation et grande accumulation de 

moisissures en dessous des étagères de la 

chambre froide. Présence de plusieurs toiles 

d’araignées dans les aires de préparation

(en dessous des comptoir de travail, sur les 

fenêtres, dans les étagères à pâtisseries, etc.).

Entreposage pêle-mêle sur une table de travail 

(table de travail utilisée aussi comme bureau : 

crayons, factures, diachylon, bloc-notes, etc.).

La fenêtre (moustiquaire) de réception du 

sous-sol n'est pas étanche et absence de 

moustiquaire sur une fenêtre ouvert au 

rez-de-chaussée.

7 *

Appliquer les fréquences de nettoyage et d'assainissement des 

équipement/surfaces en contact directes ou indirectes avec les 

aliments, aussi souvent que cela est nécessaire, afin de prévenir la 

contamination. Respecter la fréquence des activités de nettoyage et 

d'assainissement conformément aux exigences prescrites par la 

règlementation et celles reconnues par le MAPAQ.

Fréquence de nettoyage et d’assainissement 

non respectée / Fait en fin de journée seulement 

pour les surfaces de travail.

8
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S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement porte des 

vêtements propres utilisés exclusivement pour ce travail.

Vêtements de travail non exclusifs9

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

Bague et absence de filet à cheveux à notre 

arrivé.

10

Confier le contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaire à un 

titulaire d’attestation de formation de gestionnaire d’établissement 

alimentaire ou de formation équivalente.

Absence de personnel qualifié / comme 

gestionnaire d'établissement en hygiène et 

salubrité.

11

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / tels que : le laminoir, 

la balance, les tiroirs, les contenants 

d’aliments, les brosses pour nettoyer les 

résidus secs sur les tables de travail, les 

moules, le comptoir de travail central, des 

équipements propres, les housses d’échelles,

les congélateurs, tombeaux, les présentoirs 

réfrigérés, le trancheur à pains, etc.

12

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence de vermine / (rats et souries ) et de 

leurs excréments au sous-sol.

13

REMARQUES

Suite à la récente suspension de permis émis par le Ministre et vu la présente situation, une possible convocation vous sera 

acheminée. 

__________ 

Le dossier sera soumis à la Direction pour évaluer la possibilité de poursuites par le ministère de la Justice. 

Des photos ont été prises.

Cette inspection a conjointement été réalisée avec ma chef d'équipe, Julie Gorman.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1036039

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.4.1 250$ + Frais

2.2.4.1. L’exploitant d’un lieu ou d’un véhicule où se fait la préparation de produits destinés à la consommation humaine en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou où est exercée l’activité de restaurateur doit confier le contrôle de 

l’hygiène et de la salubrité alimentaires dans ce lieu ou véhicule à un titulaire d’une attestation de formation de gestionnaire d’

établissement alimentaire.

D. 454-2008, a. 2.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.
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